
 

 

PROCES-VERBAL 
 

BUREAU DU CONSEIL FEDERAL 
 

 

 
 
 

I. INFORMATIONS DU PRESIDENT 

 
Club France 2010 
 
Sur proposition du Président, 
Le Bureau officialise la création de la fonction de directeur délégué auprès de l’Equipe de 
France et nomme Jean-Louis VALENTIN à cette fonction.  
 
 
 
 

II. PROBLEMES D’ACTUALITE 

 

Affaire Sabri SOLTANI – Introduction et usage de fumigènes lors du match Ol Nîmes / RC 
Lens du 25 août 2008 

 
Réunion du : 

à : 

 
Mercredi 24 septembre 2008 

10 h 00 

 
Présidence :  

 
M. Jean-Pierre ESCALETTES 

  
Présents :  

 
MM. Fernand DUCHAUSSOY, Bernard BACOURT, Christian 
TEINTURIER, Henri MONTEIL 

 

 

Excusés :  

 

Assistent à la réunion :       

 
MM. Frédéric THIRIEZ, Noël LE GRAET, Michel PLATINI, Bernard 
DESUMER 

 

MM. Jacques LAMBERT, Jean-Louis VALENTIN, Jean-Pierre 
HUGUES, Jean LAPEYRE 

  

  



 
Le Bureau,  
Décide de se porter partie civile.  
 
 
Contentieux FFF / Force Bureautique /SOFEB 
 
Le Bureau, 
Décide de se porter partie civile. 
 
 
 
Procédure disciplinaire à l’encontre de l’agent sportif Franck BELHASSEN  
 
Le Bureau, 
Pris connaissance du courrier de M. BELHASSEN, en date du 2 septembre 2008, 
Décide de le convoquer lors de sa prochaine réunion. 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur Général, 
 
 

 
Jacques LAMBERT   


